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DIRECTION DEPARTEMENTALE

DES TERRITOIRES ET DE LA MER

SERVICE RISQUES EAU FORET
Unité ; Police de Peau- MISE

tibêtcl »Éjgatiti * FMMrtiAt
RérUSUQUE F&ANÇAltE

PREFET DE LA CORSE-DU-SUD

Arrête préfectoral n° en date Q9 MAI 2017

autorisant la capture et le transport de poissons à des fins scientifiques ou sanitaires

Le Préfet de Corse, Préfet de Corse du Sud

Vu le code de renvlrcnnement, livre IV, Titre III, et notamment les articles L.436;

Vu le décret n® 97-787 du 31 juillet 1997 modifiant les dispositions du code rural relatives au contrôle des
peuplements piscicoles ;

Vu Tarrêté préfectoral n°16-0934 du 17 mai 2016 portant délégation de signature à M. Patrick ALIMI,
directeur départemental des territoires et de la mer de la Corse-du-Sud ;

VU l'arrêté préfectoral n°116-1013 du 23 mai 2016 portant subdélégation de signature aux chefs de
service de la direction départementale des territoires et de la mer de la Corse-du-Sud ;

Vu la demande d'autorisation de capture et de transport de poissons à des fins scientifiques, en date
du 06 avril 2017 présentée par le président de la fédération de la Corse pour la pèche et la protection
du milieu aquatique ;

Vu l'avis favorable de l'Agence Française de la Biodiversité (AFB) en date du 07 avril 2017

Sur proposition du chefdu service Risques Eau Forêt

ARRETE

Article 1er- Bénéficiaire de rautorisation

La fédération de la Corse pour la pêche et la protection du milieu aquatique est autorisée, dans le
département de la Corse-du-Sud, à capturer et à transporter du poisson, à fins scientifiques, sanitaires ou en
cas de déséquilibres biologiques ainsi que pour la reproduction ou le repeuplement, dans les conditions et
sous les réserves précisées aux articles suivants.

Article 2 - Responsable de l'exécution matérielle

Le responsable de l'exécution matérielle des pêches sera, pour chaque opération, l'une des personnes
suivantes

- Monsieur MARTIN Alain,
- Monsieur SAGET Olivier

- Monsieur CANALE Joseph
- Monsieur AGOSTINl Paul-Jean,
agents de développement de la fédération.

Préfecture de la Corse-du-Sud - BP 401 -20188 Ajacclo cedex 1 - Standard : 04.95.11.12.13
Télécopie : 04.95.1 !. 10.28 - Adresse électronique : prcfecture@corsc-du«.sud.gouv.fT
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Article 3 - Validité

La présente autorisation est valable jusqu'au 31 décembre 2017 à compter de sa signature.

Article 4 - Lieux de capture

Ces pêches pourront avoir lieu dans l'ensemble du réseau hydrographique du département de la Corse-du-
Sud, conformément aux déclarations préalables citées à l'article 9.

Article 5 - Moyens de capture autorisés

Ces pêches pourront être effectuées par tout moyen, et en particulierpar pêche à l'électricité, sous réserve
que le matériel employé soit conformeà la réglementation en vigueur.

Article 6 - Espèces concernées

Ces pêches pourront concerner toutes les espèces de poissons à différents stades de développement.

Article 7 - Destination du poisson

Les poissons capturés au cours d'opérations réalisées en cas de déséquilibres biologiques, ainsi que ceux
capturés à d'autres fins et pouvantprovoquerdes déséquilibres biologiques, sont remis au détenteur du droit
de pêche ou détruits.

Les poissons capturés à des fins sanitaires, ainsi que ceux capturés à d'autres fins et en mauvais état
sanitaire, sont détruits par le titulaire de l'autorisation.

Tous les autres poissons seront remis à l'eau, ou conservés à des fins d'analyses.

Article 8 - Accord du ou des détenteurs du droit de pêche

Le bénéficiaire ne peut exercer les droits qui sont liés à la présente autorisation que s'il a obtenu l'accord du
ou des détenteur(s) du droit de pêche.

Article 9 - Déclaration préalable

Le bénéficiaire de la présente autorisation est tenu d'adresser, deux semaines au moins avant chaque
opération, une déclaration écrite précisant le programme, les dates et les lieux de capture, à la direction
départementaledes territoires et de la mer, service Risques Eau Foret, unité police de l'eau de Corse du Sud
et à l'AFB.

Article 10 - Compte rendu d'exécution

Dans le délai d'un mois après l'exécution de chaque opération, le bénéficiaire de la présente autorisation est
tenu d'adresser à la direction départementale des territoires et de la mer, service police de l'eau de la Corse-
du-Sud et à l'AFB, un compte rendu type précisant les résultats des captures et la destination du poisson :
espèces, stade de développement, taille, poids, lieu de prélèvement, ainsi que les éventuels lieux de
destination.

Article 11 - Rapport des opérations réalisées

Dans un délai de six mois à compter de la date de validité du présent arrêté, le bénéficiaire adresse, à la
direction départementale des territoires et de la mer, service Risques Eau Foret, unité police de l'eau de la
Corse-du-Sud et à l'AFB, un rapport de synthèse sur les opérations réalisées, indiquant les lieux, dates,
objets et résultats obtenus de cet inventaire scientifique.
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Article 12 - Présentation de l'autorisation

Le bénéficiaire ou le responsable de l'exécution matérielle de l'opération doit être porteur de la présente
autorisation lors des opérations de capture et de transport. Il est tenu de la présenter à toute demande des
agents commissionnés au titre de la police de la pêche.

Article 13 - Retrait de l'autorisation

La présente autorisation est personnelle et incessible. Elle peut être retirée à tout moment sans indemnité si
le bénéficiaire ne respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article 14 - Exécution

Le directeur départemental des territoires et de la mer de la Corse-du-Sud, le commandant du groupement de
gendarmerie, le délégué interrégional de l'Agence Française de Biodiversité, le président de la fédération
départementale des associations agréées pour la pêche et la protection des milieux aquatiques de la Corse-
du-Sud, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture.

Ajaccio, le 0 9 MAI 2017

Pour le directeur départemental
des territoires et de la mer

Le chef du ser\'ice

Risques Eau^rêt

Voies et délais de recours

Conformément à l'article L171-11 du code de l'environnement, la présente décision peut être déférée à la
juridiction administrative (tribunal administratif de Bastia) dans les conditions de l'article R.514-3-1 du même
code par l'intéressé, dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, et par les
tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, dans un délai de
quatre mois à compter de la publication ou de l'affichage de cette décision.
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Service Risques Eau Forêt
Affaire suivie par : Marie-Noëlle TORRE

Arrêté n° du I 0 MAI 2017 modifiant l'arrêté n° 2014350-0004 du
16 décembre 2014 portant dérogation pour la destruction d'animaux sur l'aéroport de Figari Sud Corse.

Le préfet de Corse, préfet de la Corse-duSud,
Officier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite,

VU le code de l'environnement, notamment rarticle R.427-5 ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'Étatdans les régions et départements ;

VU le décret du Président de la République du 21 avril 2016 nommant monsieur Bernard SCHMELTZ en
qualité de préfet de Corse, préfet de Corse-du-Sud ;

VU l'arrêté préfectoral du 17 mai 2016 portant délégation de signature à M. Jean-Philippe LEGUEULT,
secrétaire général de la préfecture de la Corse-du-Sud ;

VU l'arrêté ministériel du 10 avril 2007 relatif à la prévention du péril animalier sur les aérodromes ;

VU la circulaire DNP/CFF n° 2008-01 du 21 janvier 2008 relative aux décisions administratives individuelles
relevant du ministère chargé de la protection de la nature dans le domaine de la faune et de la flore
sauvages, et notamment son annexe III, modifiant l'annexe UI de la circulaire DNP n° 98-1 du 3 février
1998 relative à la déconcentration de décisions administratives individuelles relevant du ministère de

l'aménagement du territoire et de l'environnement ;

VU l'arrêté préfectoral n°2014350-0004 du 16 décembre 2014 portant dérogation pour la destruction
d'animaux sur l'aéroport de Figari Sud Corse ;

VU la demande du directeur de l'aéroport de Figari Sud Corse en date du 30 mars 2017 ;

surproposition du secrétaire général de la préfecture :

ARRETE

Article 1 : A l'article 2 de l'arrêté préfectoral n°2014350-0004 du 16 décembre 2014, M. Fabrice PIU est ajouté
à la liste des agents du service de prévention du péril animalier de l'aéroport.

Article 2 : Le secrétaire général de la préfecture, la sous-préfète de Sartène et le directeur départemental des
territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié
au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Corse-du-Sud.

Le secrétaire

Jean-Philippe LEGUEULT
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